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  Propositions et contributions reçues des gouvernements 
 
 

  Ukraine: amendement à l’article 2 
 
 

  Article 2: Définitions [Terminologie] 
 

 L’Ukraine propose de libeller comme suit l’alinéa m) de l’article 2 du projet de 
convention contre la corruption: 

 “m) Le terme ‘corruption’ désigne la violation d’obligations de nature 
publique, formellement énoncées, sous l’influence d’intérêts privés dans l’intention 
d’obtenir illicitement des avantages, ainsi que d’autres violations directement liées à 
la satisfaction d’intérêts privés au détriment de l’intérêt général.” 

 


